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Vieillissement

et dépendance :

La prise en charge

des personnes âgées

dans le Nord-Pas-de-Calais



Le choc démographique de l'arrivée à l'âge de la retraite des générations 
nombreuses issues du baby-boom après la seconde guerre mondiale conduit 
à de nombreux bouleversements de notre protection sociale dans l'ensemble 
des pays développés. 
Le poids grandissant des retraites versées, les dépenses de santé consacrées 
à une population vieillissante font l'objet d'études et d'analyses internationales,
et conduisent les gouvernements des pays de l'Union Européenne à revoir 
les règles régissant le départ à la retraite.

Mais quelle est la situation du Nord-Pas-de-Calais dans ce mouvement ?
Traditionnellement, l'ensemble des acteurs régionaux connaît le décalage 
de la région au regard des moyennes nationales, du fait d'une espérance de vie
plus faible des habitants du Nord-Pas-de-Calais par rapport à la France entière. 
Cette réalité de Santé Publique n'empêche pas pour autant un vieillissement 
accéléré de la population régionale, sur fond d'état de santé plus dégradé 
que pour l'ensemble du pays.

Où en sommes nous ? Comment s'organise la solidarité de proximité 
pour les personnes âgées les plus dépendantes. 
Rappelons que deux financeurs principaux prennent en charge les dépenses, 
ou surdépenses, liées à l'âge et à la dépendance :
• les conseils généraux surtout au travers de l'APA et de la prise en charge

résiduelle de l'hébergement en structure collective d'un nombre réduit
de nos concitoyens âgés ; 

• l'Assurance Maladie, solvabilisée par la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie (CNSA), pour la prise en compte d'une offre de soins
nouvelle en faveur des plus dépendants.

Le travail important réalisé par le service Etudes et Statistiques de la Drass, 
que je tiens à remercier ici de son engagement, permet de mettre à disposition 
de tous les décideurs une mine d'informations sur :
• l'évolution démographique dans la région,
• l'accueil en structures collectives pour personnes âgées,
• l'offre de soins permettant d'assurer le maintien à domicile des personnes

âgées, par une analyse fine des Ssiad.

Cette base de données est à verser, comme contribution importante, au dossier
initial de réactualisation des schémas gérontologiques départementaux et 
du Programme interdépartemental d'accompagnement à la dépendance (PRIAC).   

Jean-Claude Westermann
Directeur régional
des affaires sanitaires et sociales
du Nord-Pas-de-Calais
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Au 1er janvier 2006, 722 500 personnes avaient
60 ans et plus dans le Nord-Pas-de-Calais,
soit 18% de la population totale régionale.
Près de 280 000 étaient âgées de 75 ans et plus,
soit 7% de la population. 

La population âgée est moins 
représentée dans la région qu'en France

Comparativement, la proportion de personnes âgées est
un peu plus importante en France : 21% de la population
nationale ont 60 ans et plus et 8% ont 75 ans et plus. 
Cet écart s'explique principalement par une espérance
de vie à la naissance plus faible dans la région : en 2004,
elle était estimée à 73,6 ans pour les hommes et 82,1 ans
pour les femmes du Nord-Pas-de-Calais, contre respecti-
vement 76,7 et 83,6 années en France métropolitaine.

Une proportion plus importante 
de personnes âgées dans 
le Pas-de-Calais que dans le Nord

A l'intérieur de la région, la part de personnes âgées est
légèrement plus importante dans le Pas-de-Calais que
dans le Nord. Elle est particulièrement élevée dans la
zone de proximité de Berck-Montreuil, ainsi que dans les
territoires de Béthune-Bruay, de l'Artois-Ternois et du
Cambrésis. À l'inverse, la métropole lilloise ainsi que les
zones de proximité du Calaisis et du Dunkerquois
comptent moins de personnes de 75 ans et plus dans
leur population totale.

Le vieillissement de la population 
du Nord-Pas-de-Calais
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La dépendance est d'autant plus fréquente que les per-
sonnes sont âgées. Si 3% des sexagénaires sont dépen-
dants, cette proportion dépasse 40% chez les 90 ans et
plus. Tandis que les hommes de moins de 75 ans sont en
moyenne moins souvent dépendants que les femmes du
même âge, la tendance s'inverse pour les plus âgés. 

Une augmentation de 7 à 8% du nombre
de personnes âgées dépendantes, 
dans le Nord, entre 1999 et 2015

L'augmentation du nombre de personnes âgées d'ici à
2015 s'accompagnerait d'une augmentation du nombre
de personnes dépendantes, même si cette croissance
sera moins rapide. En effet, l'amélioration des conditions
de vie conduirait à une diminution des taux de dépen-
dance. De plus, l'augmentation du nombre de personnes
âgées sera due en très grande partie au vieillissement
des générations issues du Baby-Boom qui deviendront
sexagénaires dans les années à venir. Or la dépendance
est moins fréquente à cet âge.

A l'horizon 2015, le nombre de personnes dépendantes
de 60 ans et plus augmenterait dans le Nord de 7 à 8%,
soit 2 400 personnes supplémentaires environ.   

Estimation des taux de dépendance par âge et sexe dans le Nord en 1999
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Définitions :

La dépendance : définition par la grille Aggir

La grille nationale AGGIR (Autonomie Gérontologie
Groupes Iso-Ressources) constitue un outil destiné à
évaluer le degré de perte d'autonomie ou le degré de
dépendance, physique et psychique  des personnes
dans l'accomplissement de leurs actes quotidiens.
L'évaluation se base sur la capacité de la personne à
avoir certains comportements et à réaliser un certain
nombre d'activités (avoir un discours cohérent, s'orienter,
faire sa toilette et s'habiller soi-même, se déplacer, …). 
Les personnes sont classées dans les six groupes iso-
ressources que compte la grille nationale, en fonction
des aides à la personne ou techniques commandées par
leur état. Ainsi : 

GIR1 : Personnes confinées au lit ou au fauteuil ayant
perdu leur autonomie mentale, corporelle, locomotrice
et sociale, qui nécessitent une présence indispensable
et continue d’intervenants.

GIR2 : Personnes confinées au lit ou au fauteuil dont les
fonctions mentales ne sont pas totalement altérées et
qui nécessitent une prise en charge pour la plupart des
activités de la vie courante ou celles dont les fonctions
mentales sont altérées mais qui ont conservé leurs
capacités motrices.

GIR3 : Personnes ayant conservé leur autonomie mentale,
partiellement leur autonomie locomotrice, mais qui
nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour
des aides pour leur autonomie corporelle.

GIR4 : Personnes qui n’assument pas seules leur transfert
mais qui, une fois levées peuvent se déplacer à l’intérieur
du logement. Elles doivent être aidées pour la toilette et
l’habillage.

GIR5, GIR6 : Personnes très peu ou pas dépendantes. 

Sources :

Estimations (localisées) de population : 
Chaque année, l’Insee estime la population, à la date du
1er janvier, des régions et des départements de France
métropolitaine. Pour les années 1990 et 1999, les esti-
mations de population au 1er janvier s’appuient sur les
dénombrements issus des deux derniers recensements
de la population, effectués respectivement le 5 mars
1990 et le 8 mars 1999. Pour les années ultérieures, les
estimations de populations au 1er janvier tiennent compte
à la fois des données issues des enquêtes annuelles de
recensement 2004 et 2005 et de sources administratives.

Projections de population : Les projections consistent à
prolonger les tendances du passé. Ce ne sont pas des
prévisions. Le principe consiste à estimer les effectifs
d’une population par sexe et âge d’une année en fonction
de ceux de l’année précédente, en les faisant vieillir,
mourir ou migrer et en intégrant de nouvelles naissances. 
Cette estimation s'appuie donc sur des hypothèses
démographiques fortes. La fécondité est supposée
constante dans les années à venir et égale à ce qui a été
observé en 1999. L'hypothèse portant sur la mortalité
est une baisse qui se poursuivra au même rythme que ce
qui a été observé depuis trente ans. Les flux migratoires
futurs sont supposés identiques aux migrations observées
entre 1990 et 1999.    

Deux scenarii alternatifs posent l'hypothèse que la baisse
de la mortalité observée depuis 30 ans pourrait s'accélérer,
entraînant une plus forte augmentation de l'espérance
de vie, ou ralentir, les gains en espérance de vie devenant
moins importants dans les années à venir.

Estimation de la dépendance par la méthode des
"quotients de mortalité" :
Le taux de dépendance est estimé ici en lien avec le niveau
de la mortalité : il est supposé que des taux de mortalité
élevés sont révélateurs de conditions de vie et de santé
plus dégradées et sont donc plus souvent associés à des
taux de dépendances élevés dans la population.

Pour en savoir plus :

• Vieillir à domicile dans le Pas-de-Calais - Insee Nord-Pas
de Calais - Profils Nord-Pas-de-Calais n°3, mars 2002. 

• Projections démographiques pour la France, ses
régions et ses départements - Insee - Insee Résultats
Société n°16, juillet 2003.

• Personnes âgées dépendantes à l'horizon 2015 : étude
sur le département du Nord - Insee Nord-Pas-de-Calais -
Pages de Profils n°9, septembre 2006.
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Les aides départementales 
aux personnes âgées

395 millions d'euros consacrés 
à l'aide sociale aux personnes âgées 
par les départements du Nord 
et du Pas-de-Calais

Les dépenses d'aides sociales représentent un budget
important pour les départements français. Ainsi, en
2004, le Nord y consacre 1 311 millions d'euros et le
Pas-de-Calais 625 millions d'euros. De ces dépenses
brutes peuvent être déduits les recouvrements et récu-
pérations, les dépenses nettes1 s'élevant respective-
ment à 1 208 et 610 millions d'euros. 

Elles ont fortement augmenté ces dernières années  :
elles ont ainsi quasiment doublé entre 2000 et 2004,
notamment du fait de la création de l'allocation person-
nalisée à l'autonomie (APA) en 2002 puis du transfert de
compétences relatif au RMI en 2004.

1 Les dépenses nettes sont les dépenses brutes d'aides sociales des départements après déduction des récupérations et des recouvrements,
mais elles englobent les dépenses prises en charge par l'Etat par l'intermédiaire du Fonds de financement de l’Allocation personnalisée
d’autonomie (FFAPA) et de la Taxe d’imposition sur les produits pétroliers (TIPP).
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Dans la région, les aides aux personnes âgées repré-
sentent en 2004 environ un quart de l'ensemble des
dépenses d'aides sociales départementales, soit, en net,
250 millions d'euros pour le Nord et 145 millions d'euros
pour le Pas-de-Calais. Avant 2002, elles étaient restées
inférieures à 150 millions d'euros pour l'ensemble du
Nord-Pas-de-Calais. La mise en place de l'APA en 2002
explique sa forte augmentation après cette date : dans la
région, les dépenses d'aides sociales départementales
aux personnes âgées ont augmenté, en euros constants2,
de 63% entre 2001 et 2002, de 48% entre 2002 et 2003
et de 6% entre 2003 et 2004. La montée en charge de ce
dispositif semble donc  actuellement arriver à son terme.

En 2004, les dépenses brutes liées à l'APA s'élèvent à
202 millions d'euros pour le Nord et 127 millions d'euros
pour le Pas-de-Calais.

Les deux tiers des aides départementales
aux personnes âgées concernent 
une prise en charge à domicile

En 2004, dans le Nord-Pas-de-Calais, 71 000 aides sociales
départementales étaient versées aux personnes âgées3.
Parmi elles, 64% correspondaient à une prise en charge
à domicile. Cette proportion est nettement plus impor-
tante qu'en moyenne française puisque seulement 52%
des aides françaises concernent une prise en charge à
domicile. A l'intérieur de la région, cette proportion est
légèrement plus importante dans le Pas-de-Calais que
dans le Nord.

L e s  a i d e s  d é p a r t e m e n t a l e s  a u x  p e r s o n n e s  â g é e s

2 Les évolutions de dépenses sont exprimées en euros ce qui permet d'évaluer l'évolution réelle une fois prise en compte l'évolution des
prix à la consommation (utilisation de l'indice des prix à la consommation pour l'ensemble des ménages, France entière, hors tabac).

3 Il faut signaler que l'enquête DREES comptabilise des mesures d'aides et non des individus : une même personne peut en effet être comp-
tabilisée deux fois si elle bénéficie de plusieurs aides (par exemple l'APA et l'ASH).

Evolution des dépenses d'aides sociales départementales 
pour l'ensemble du Nord-Pas-de-Calais
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Evolution de la répartition des aides départementales aux 
personnes âgées selon le type de prise en charge 

dans le Nord-Pas-de-Calais
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Les aides sociales départementales pour une prise en
charge à domicile se sont fortement développées depuis
2000, date à laquelle elles ne représentaient que 43% de
l'ensemble des allocations. A l'inverse, si les aides pour
des placements en établissements ont nettement aug-
menté - leur nombre a doublé entre 2000 et 2004 - elles
ont crû nettement moins vite que les autres allocations.

Six aides sur sept sont des APA

Dans environ six cas sur sept, l'aide sociale perçue par
les personnes âgées est l'APA, que ce soit dans les
départements du Nord-Pas-de-Calais ou en France
métropolitaine. Au 31 décembre 2004, près de 33 900 en
sont bénéficiaires dans le Nord et environ 26 600 dans le
Pas-de-Calais. 

Pour 1 000 personnes de 60 ans et plus, 85 perçoivent
l'APA dans le Nord-Pas-de-Calais. Cette proportion est
plus importante dans le Pas-de-Calais, où elle s'élève à
97‰, que dans le Nord, à 77‰. Dans les deux départe-
ments, elle est plus importante que la moyenne française,
de 69‰.

La croissance du nombre de personnes
percevant l'APA ralentit

Depuis sa création en 2002, le nombre de bénéficiaires
de l'APA n'a cessé d'augmenter. Dans le Nord-Pas-de-
Calais, sa croissance, de 65% entre 2002 et 2003, reste
importante entre 2003 et 2004 puisqu'elle s'élève à
26%. Ces évolutions sont plus marquées qu'en moyenne
française où l'augmentation a été respectivement de
27% et 12%. 

Entre 2004 et 2005, la croissance s'est ralentie en France,
s'élevant à 7%. Sur la même période, des données pro-
visoires indiquent que le nombre de bénéficiaires aurait
continué à augmenter dans le Nord-Pas-de-Calais, avec
une croissance de 2%. L'évolution serait cependant
contrastée entre les deux départements : tandis que,
dans le Pas-de-Calais, le nombre de personnes percevant
l'APA aurait progressé de 8%, il aurait diminué de 3%
dans le Nord. 

La tendance à l'augmentation du nombre de bénéficiaires
serait ainsi en train de ralentir, voire de se transformer en
une légère diminution dans le Nord. Cependant, dans le
Pas-de-Calais où des informations plus récentes sont
connues, la croissance du nombre de bénéficiaires semble
continuer au même rythme, avec une augmentation
mensuelle de 0,7% entre la fin de l'année 2005 et le 30
juin 2006, légèrement supérieure à celle observée entre
les 31 décembre 2004 et 2005 (0,6%). 

L e s  a i d e s  d é p a r t e m e n t a l e s  a u x  p e r s o n n e s  â g é e s

Evolution du nombre de bénéficiaires de l'APA dans le 
Nord et le Pas-de-Calais entre 2002 et 2005
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Les autres aides sociales départementales

La montée en charge du dispositif de l'APA a entraîné
une forte diminution du nombre de bénéficiaires de la
prestation spécifique de dépendance (PSD). En 2004, le
Nord-Pas-de-Calais ne comptait plus que 60 bénéficiaires
de cette allocation, contre plus de 9 000 en 2000.

L'autre aide sociale départementale importante, qui
représente une aide sur sept, est l'aide sociale d'héber-
gement au titre d'un hébergement en établissement.
Environ 8 600 personnes âgées la perçoivent dans la
région en 2004, ce chiffre étant relativement stable
depuis 2000. 

L'allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP)
ne concerne plus qu'un peu plus d'un millier de person-
nes de 60 ans et plus. Elle est en effet réservée aux
moins de 60 ans depuis 1997, date à laquelle elle a été
remplacée pour les personnes âgées par la PSD. Seules
les personnes bénéficiaires de l'ACTP avant 1997 et
ayant choisi de conserver cette aide après l'instauration
de la PSD puis de l'APA la perçoivent toujours en 2004. 

Les aides ménagères et l'accueil chez un particulier
concernent une minorité de personnes âgées.

La moitié des bénéficiaires de l'APA 
sont moyennement dépendants

Au 31 décembre 2004, 63% des personnes âgées perce-
vant l'APA sont prises en charge à leur domicile, ce qui est
légèrement supérieur à la moyenne française, de 59%.
En 2004, la moitié des bénéficiaires de l'APA étaient
classés en GIR4 dans le Nord-Pas-de-Calais, ce qui est
une proportion légèrement plus élevée que la moyenne
française. L'ouverture de l'APA à ces personnes moyen-
nement dépendantes, qui ne pouvaient pas auparavant
percevoir la PSD, a donc profité à un grand nombre de
personnes âgées. Parmi elles, neuf sur dix sont prises en
charge à domicile.

18% des bénéficiaires de l'APA sont classés en GIR3,
26% en GIR2 et seulement 7% en GIR1, qui correspond
aux personnes les plus dépendantes. Les personnes
ayant les incapacités les plus importantes sont plus
souvent placées en établissement : c'est le cas des deux
tiers des personnes de GIR1.

L e s  a i d e s  d é p a r t e m e n t a l e s  a u x  p e r s o n n e s  â g é e s

Répartition par type de prise en charge des bénéficiaires de 
l'APA dans le Nord-Pas-de-Calais en 2004 selon le GIR 
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Des bénéficiaires en moyenne 
plus jeunes dans la région qu'en France

Dans le Nord-Pas-de-Calais, 22% des personnes bénéfi-
ciant de l'APA ont moins de 75 ans, 47% ont entre 75 et
84 ans et 30% sont plus âgées. Elles sont en moyenne
plus jeunes qu'en France où seulement 17% des bénéfi-
ciaires ont moins de 75 ans tandis que 42% ont 85 ans
ou plus.

Les bénéficiaires de l'APA pris en charge à leur domicile
sont en moyenne plus jeunes que ceux qui sont accueillis
en établissement : 24% des premiers ont moins de 75
ans, 50% ont entre 75 et 84 ans et 26% ont 85 ans ou
plus. Ces proportions sont respectivement de 16%, 39%
et 45% chez les bénéficiaires de l'APA pris en charge en
établissement. 
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Les trois quarts des bénéficiaires de
l'APA sont des femmes

Environ les trois quarts des bénéficiaires sont des fem-
mes. Cette proportion est plus importante parmi les
personnes les plus âgées, ce qui s'explique par l'espé-
rance de vie plus importante des femmes. Ceci est
d'ailleurs surtout vrai chez les bénéficiaires accueillis
en établissement.

En effet, environ les trois quarts des bénéficiaires sont
pris en charge à leur domicile, qu'il s'agisse des hommes
comme des femmes. Cette proportion varie peu pour les
hommes selon leur âge. Au contraire, la prise en charge
au domicile est plus importante chez les femmes les plus
jeunes et elle diminue ensuite nettement chez les plus
âgées : 87% des femmes bénéficiaires de moins de 75 ans
perçoivent l'APA pour une prise en charge à domicile, ce
qui est le cas de 81% de celles qui ont entre 75 et 84 ans
et de seulement 64% des 85 ans ou plus. 

Les bénéficiaires ont des revenus 
relativement faibles 

Dans le Nord-Pas-de-Calais, à la fin de l'année 2004,
33% des bénéficiaires de l'APA ont des ressources
mensuelles appartenant à la tranche la plus faible,
c'est-à-dire, moins 634 euros pour les personnes seules
et moins de 1 077 euros pour les couples qui sont pris
en charge à domicile ou 1 268 euros lorsqu'il s'agit d'un
accueil en établissement. 28% ont des revenus classés
dans la tranche juste supérieure. A peine plus de 10% ont
des ressources mensuelles supérieures à 1 246 euros
pour une personne seule ou, pour les couples, 2 118 euros
lorsqu'ils sont pris en charge à domicile et 2 492 euros
lors d'un accueil en établissement.

L e s  a i d e s  d é p a r t e m e n t a l e s  a u x  p e r s o n n e s  â g é e s

Part des bénéficiaires de l'APA pris en charge à leur 
domicile, selon leur sexe et leur âge, 
dans le Nord-Pas-de-Calais en 2004
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Note de lecture :  87% des femmes bénéficiaires de l'APA et âgées de moins de 75 ans sont prises 
en charge à domicile, contre 81% de celles qui ont entre 75 et 84 ans et 64% des 85 ans et plus.  
Source : Drees - Enquêtes aides sociales
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Définitions :

Les aides départementales en faveur des personnes
âgées :

L'aide sociale départementale en faveur des personnes
âgées correspond à une prise en charge, par le départe-
ment, d'une partie des frais liés à un placement en éta-
blissement, à une aide à domicile ou à un accueil chez un
particulier. Elle peut être accordée aux personnes résidant
en France et remplissant certaines conditions légales
d'attribution spécifiques à chacune d'entre elles.

• L'allocation personnalisée d'autonomie (APA) et la
prestation spécifique dépendance (PSD) sont exclusi-
vement accordées aux personnes âgées de 60 ans et
plus. L'APA, qui a été créée en 2001 et qui a remplacé
progressivement la PSD, n'est pas soumise à des
conditions de ressources, une participation financière
restant toutefois à la charge du bénéficiaire lorsque
ses ressources sont supérieures à un certain seuil. Elle
est attribuée sous condition de résidence (stable et
régulière), d'âge et de perte d'autonomie évaluée
selon la grille Aggir. Elle s'adresse aux personnes
classées de Gir 1 à 4  tandis que la PSD ne pouvait être
attribuée qu'aux personnes classées de Gir 1 à 3 : la
création de l'APA est donc venue renforcer la prise en
charge des personnes en perte d'autonomie, davan-
tage de personnes pouvant percevoir l'APA que la PSD
auparavant.

• L'allocation compensatrice pour tierce personne
(ACTP) est subordonnée à la reconnaissance d'un
taux d'incapacité permanent. Elle est réservée exclu-
sivement aux personnes handicapées de moins de 60
ans depuis 1997, date de création de la PSD qui l'a
presque entièrement remplacée. Actuellement, parmi
les personnes de plus de 60 ans, l'ACTP ne concerne
plus que celles qui la percevaient avant 1997 et qui
ont choisi d'en conserver le bénéfice.

• Les aides ménagères ont pour objet de permettre aux
personnes dont l'état de santé nécessite une aide
matérielle pour accomplir des travaux domestiques de
première nécessité de rester à domicile.

• L'aide sociale à l'hébergement (ASH) s'adressent aux
personnes âgées placées en établissement.

Source :

La Drees mène chaque année, auprès des conseils géné-
raux, une enquête sur les bénéficiaires de l'aide sociale
départementale en France métropolitaine. Lorsque les
informations concernant des départements ne sont pas
renseignées, des estimations sont réalisées. Concernant
l'APA, l'enquête APA trimestrielle de la Drees est par
exemple utilisée pour affiner les résultats.

Pour en savoir plus :

• Les dépenses d’aide sociale des départements en
2004 - Drees - Document de travail, Série Statistique
n°93, mars 2006.

• Les bénéficiaires de l’aide sociale des départements en
2004 - Drees - Document de travail, Série Statistique
n°92, février 2006.

• L'Allocation personnalisée d'autonomie au 31 décembre
2005 - Drees - Études et résultats n°477, mars 2006.

L e s  a i d e s  d é p a r t e m e n t a l e s  a u x  p e r s o n n e s  â g é e s
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L'hébergement en établissement : 
la clientèle 

En 2006, le Nord-Pas-de-Calais compte 
280 000 personnes âgées de 75 ans et plus, 
171 000 résidents dans le Nord et 109 000 
dans le Pas-de-Calais. Lorsque leur niveau 
de dépendance ne leur permet pas de continuer
d'habiter à leur domicile, les établissements
d'hébergement leur offrent une possibilité 
de prise en charge.

Un équipement moindre 
en établissement d'hébergement 
pour personnes âgées dans 
le Nord-Pas-de-Calais qu'en France

A la même date, la capacité d'accueil en établissement
d'hébergement pour personnes âgées (EHPA) est de 33 900
places dans la région, soit 121 places installées pour 1 000
personnes de 75 ans et plus (ou 47 places pour 1 000
personnes de 60 ans et plus). Cet équipement est infé-
rieur à la moyenne française qui s'élève à 138 places.

Le Nord possède 132 places installées pour 1 000 personnes
de 75 ans et plus, contre 104 places pour le Pas-de-Calais.
Les zones de Roubaix-Tourcoing et Flandres-Lys sont les
mieux équipées avec respectivement 182 et 186 places
installées pour 1 000 personnes âgées de 75 ans et plus.
Les zones de Dunkerque, de Lille et du Douaisis ont égale-
ment une capacité d’accueil supérieure ou égale à la
moyenne régionale.

Dans le Pas-de-Calais, seule la zone de Berck-Montreuil a
une capacité d’accueil supérieure à la moyenne avec 149
places installées pour 1 000 personnes de 75 ans et plus.
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Un taux d’équipement qui a diminué 
entre 1998 et 2006

Entre 1998 et 2006, l'équipement en EHPA a baissé dans
le Nord-Pas-de-Calais de 154 à 121 places installées pour
1 000 personnes âgées de 75 ans et plus. En effet, sur
cette période, le nombre de personnes âgées de 75 ans
et plus a crû de 33% alors que le nombre de places
installées n’a augmenté que de 1%, soit un gain de près
de 300 places. L’augmentation des capacités d'accueil
est proche dans le Nord et le Pas-de-Calais.

Cette évolution se retrouve également en France où le
taux d'équipement est passé de 162 à 138 places installées
pour 1 000 personnes de 75 ans et plus pendant la même
période. 

Des capacités d'accueil juste suffisantes
au regard du nombre de personnes
accueillies

Sur les 484 établissements de la région ayant répondu à
l’enquête de 2003 auprès des établissements d'héber-
gement pour personnes âgées, 288 se situent dans le
département du Nord et 196 dans le Pas-de-Calais. Leur
capacité d’accueil est de 31 845 places et ils ont pris en
charge 30 564 personnes. Le taux d’occupation est ainsi
de 96%, supérieur aux taux français de 93%. Il s'élève à
94% dans le Nord et à 100% dans le Pas-de-Calais.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  
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Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Finess 2006 ; Insee - Projections de population Omphale

Nombre d'établissements, de places et de personnes accueillies en 2003 dans les établissements ayant répondu à l'enquête EHPA

Nombre d'établissements 108 156 24 0 288

Nombre de places 6 792 11 354 2 425 0 20 571

Nombre de personnes accueillies 6 432 10 565 2 345 0 19 342

Nombre d'établissements 76 101 17 2 196

Nombre de places 3 426 6 085 1 735 28 11 274

Nombre de personnes accueillies 3 550 5 966 1 687 19 11 222

Nombre d'établissements 184 257 41 2 484

Nombre de places 10 218 17 439 4 160 28 31 845

Nombre de personnes accueillies 9 982 16 531 4 032 19 30 564

Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête EHPA 2003
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La moitié des personnes âgées en 
établissement sont en maison de retraite

Plus de la moitié des établissements sont des maisons
de retraite. Elles ont en moyenne 68 places. Trois maisons
de retraite sur cinq possèdent entre 50 et 100 places.
16 500 personnes résident dans ces établissements, soit
légèrement plus de la moitié de la population en héber-
gement. Dans 6% des maisons de retraite de la région, le
nombre de clients est supérieur au nombre de places
disponibles.

Un foyer logement sur deux accueille
plus de personnes qu’il n’a de places

38% des établissements hébergeant des personnes
âgées sont des logements foyers. La capacité moyenne
d’un logement de ce type est de 56 places. Comme pour
les maisons de retraite, 3 logements sur 5 possèdent
une capacité d’accueil comprise entre 50 et 100 places.

Environ 10 000 personnes résident dans ces établisse-
ments, soit un tiers de la population en EHPA. Ce sont les
types d'établissement les plus souvent en suroccupation.
Dans le Pas-de-Calais, ils accueillent en moyenne plus
de résidents qu’ils n’ont de places puisque le taux
d’occupation est de 102%, contre 95% dans le Nord. Sur
l'ensemble de la région, un logement foyer sur deux est
en sur-occupation et un logement sur 10 présente un
taux d’occupation supérieur à 110%.

Les unités de soins de longue durée
accueillent en moyenne 
plus de personnes âgées

8% des hébergements sont des unités de soins de longue
durée. En moyenne, elles accueillent plus de personnes
que les autres types d’hébergement, soit 101 places par
unité. Sur dix établissements, cinq proposent de 50 à
100 places et quatre plus de 100 places.

Ces structures prennent en charge 4 000 patients. 10%
des unités hébergent plus de patients qu’elles n’ont de
places.

Très peu de résidents en hébergements
temporaires

Les deux autres établissements ayant répondu à l’enquête,
qui proposent un hébergement temporaire, se situent
dans le Pas-de-Calais. Ces structures sont spécialisées
dans l’accueil temporaire des personnes âgées c’est-à-
dire à certaines périodes de l’année. Ils ont une capacité
d’accueil moindre, l’un de 10 places et l’autre de 18. Une
vingtaine de personnes y résident4.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

4 Etant donné le faible nombre d'établissements temporaires, leur description ne sera pas davantage développée dans cette étude.

Pyramide des âges des résidents en EHPA 
au 31 décembre 2003
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Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête EHPA 2003
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Trois personnes sur quatre en 
établissements pour personnes âgées
sont des femmes

475 établissements ont décrit leur clientèle. Sur leurs
29 962 résidents, les trois-quarts sont des femmes. La
répartition par sexe est à peu près la même pour les diffé-
rents types d’hébergement. Le pourcentage de femmes
est plus élevé dans les foyers logements et dans les deux
établissements temporaires.

La quasi totalité des résidents ont plus de 55 ans. 19% de
la population hébergée a entre 55 et 75 ans. Les 75-84 ans
composent la part la plus importante des personnes rési-
dant dans les établissements pour personnes âgées avec
41% du total régional. 40% des résidents ont plus de 85
ans. 270 personnes âgées de plus de cent ans se trouvent
en établissements.

En maison de retraite, logement foyer ou unité de soins
de longue durée, la répartition par âge est sensiblement
identique. 

Chez les moins de 75 ans, les hommes sont légèrement
moins représentés que les femmes, avec 42% de popu-
lation masculine et 58% de population féminine. Entre
75 et 85 ans, les femmes représentent 75% des personnes
hébergées. Cette proportion s’élève à 87% chez les plus
de 85 ans.

La part des femmes est donc plus importante parmi les
classes d’âge les plus élevées. Ceci s’explique par le fait
que les hommes ont une espérance de vie plus courte.

Plus d’un tiers des résidents 
en forte dépendance

Les personnes âgées dépendantes, évaluées dans les
catégories GIR 1 à 4 de la grille AGGIR (Définitions),
représentent deux tiers de la population en héberge-
ment. Un peu plus d’un tiers des résidents sont en GIR 1
et 2 donc les plus dépendants d’une aide.

Toutefois jusque 84 ans, seulement 3 personnes sur 10
sont classées en GIR1 ou 2. De 90 à 94 ans, 5 personnes
sur 10 sont dans ce cas. Chez les personnes ayant 95 ans
ou plus, 6 résidents sur 10 sont très dépendants.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

Répartition des résidents en EHPA 
selon leur degré de handicap et leur âge
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Faible part de personnes dépendantes
en logement foyer, forte proportion 
en USLD

La proportion de personnes classées dans les catégories
de GIR1 à 4 varie selon le type d’établissement. Dans les
unités de soins de longue durée, presque tous les rési-
dents sont dépendants, dont 38% de GIR1 et 41% de
GIR2. A l’inverse, les foyers logements sont occupés
principalement par des personnes nécessitant peu ou
pas d’aide puisqu’un tiers seulement sont dépendantes. 
Dans une situation intermédiaire, les maisons de retraites
présentent une répartition de catégorie GIR plus équilibrée
avec 22% de personnes très peu ou pas dépendantes
(GIR5 et 6) et 45% de très dépendants (GIR1 et 2). 

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

Répartition des résidents en EHPA 
selon leur dépendance et la catégorie d'établissement
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Typologie de la clientèle selon la dépendance

Six groupes de personnes prises en charge en EHPA se distinguent selon leur profil de dépendance.

Personnes éprouvant rarement des difficultés
dans leur vie quotidienne (classe 1)
La première classe, composée de 10 400 individus
regroupe des personnes peu dépendantes, de GIR 5
ou 6 à 74%. Les personnes les plus dépendantes dans
cette classe souffrent de problèmes de communication ;
néanmoins cela ne représente que 3% des individus.
Ces résidents sont assez « jeunes » puisque 25%
d’entre eux ont moins de 75 ans et 71% ont moins de
85 ans. Sur 10 personnes de cette classe, 5 habitent en
logement foyer et 4 en maison de retraite.

Personnes ne pouvant se déplacer 
à l’extérieur (classe 2)
La deuxième classe est formée de 4 500 résidents. Ils
sont moyennement dépendants puisque près d’une
personne sur deux est en GIR 4. Presque tous ces rési-
dents ont un problème pour se déplacer à l’extérieur
de l’établissement mais sont rarement concernés par
d’autres incapacités. L’âge des résidents est proche de
la moyenne.  65% des résidents vivent en maison de
retraite et 25% en logement foyer.

Personnes ne pouvant s’habiller 
ou se laver seules (classe 3)
La troisième classe est constituée de 4 200 personnes
qui sont relativement dépendantes. En effet, près de
9 résidents sur 10 sont de GIR 2 ou 3. Ils sont le plus
souvent dépendants au niveau de la toilette et de
l’habillage. Ils ont besoin d’aide également pour les
déplacements à l’extérieur de l’établissement. La
répartition par âge est assez équilibrée. Près de 7 per-
sonnes sur 10 sont hébergées en maison de retraite.

Résidents ayant des difficultés 
pour se déplacer (classe 4)
La quatrième classe est formée de 1 600 personnes
très dépendantes avec 94% en GIR 1 ou 2. Ces individus
ont presque tous des problèmes de mobilité puisqu’ils
ont besoin d’aide au niveau des déplacements aussi
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’établissement
mais également pour s’asseoir, se lever ou se coucher.
De plus, ils ont presque toujours des difficultés pour
leur toilette et pour l’habillage. 25% des personnes de
ce groupe se trouvent en unités de soins de longue
durée, 64% en maisons de retraite.

Personnes ayant des difficultés 
de déplacement et de comportement (classe5)
La cinquième classe est constituée de 1 500 individus
très dépendants : 95% d’entre eux en GIR1 et 2, dont
47% en GIR1. La répartition par âge est proche de la
moyenne. Ces résidents souffrent tous de défaillances
mentales que ce soit au niveau de la cohérence dans
les propos ou dans la façon d’agir, au niveau de la
communication ou de l’orientation. Ils sont très
dépendants au niveau de la mobilité, c’est-à-dire des
déplacements et des transferts (s’asseoir, se lever et
se coucher).  25% des résidents se situent en unité de
soins de longue durée et 70% en maisons de retraite. 

Résidents qui cumulent les incapacités (classe 6)
Les 5 500 personnes qui forment la dernière classe
sont très dépendantes puisque 94% sont en GIR1 ou 2,
dont 55% en GIR1. C’est la population la plus âgée
puisque 72% ont plus de 80 ans. Ces résidents ont
tous un problème au niveau de l’alimentation. De plus,
presque toutes ces personnes ne peuvent se déplacer
à l’extérieur de l’établissement et éprouvent des diffi-
cultés au niveau de la toilette et de l’habillage. Un tiers
des résidents est en unité de soins de longue durée et
près de deux tiers se trouvent en maisons de retraite.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

Répartition par GIR des personnes accueillies en EHPA selon la classe à 
laquelle elles sont associées
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Répartition des résidents en EHPA selon leur classe et leur type de dépendance. 

Note de lecture :
Le radar a pour but de visualiser sur un même graphique les dépendances qui ressortent pour chaque classe de personnes. La moyenne
sur l’ensemble des résidents en EHPA est indiquée sur chaque radar afin de toujours comparer le groupe étudié à l’ensemble des personnes
hébergées.
Par exemple, la quatrième classe est composée de personnes ayant des difficultés au niveau des déplacements. 94% des personnes de ce
groupe ne peuvent se déplacer à l’extérieur de l’établissement, alors qu’en moyenne 57% des résidents en EHPA ont ce problème. De même,
95% des personnes de cette classe ont des difficultés pour se déplacer à l’intérieur de la structure d’accueil et 98% ont besoin d’aide pour
se lever, s’asseoir ou se coucher. En moyenne, pour l’ensemble des EHPA, 29% de personnes ont ces difficultés. 
A l’inverse, 4% des résidents de ce groupe ont des problèmes de cohérence et 20% des problèmes d’orientation contre 30% pour ces deux
dépendances pour l’ensemble des personnes en EHPA. 

Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête EHPA 2003

Méthodologie :
La typologie de la clientèle a été réalisée par analyse des correspondances multiples (ACM) et classification ascendante hiérarchique (CAH),
afin de réunir les clients en groupes homogènes selon leur type de dépendance.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

0

50

100
Cohérence

Orientation

Toilette

Habillage

Alimentation

Elimination

Transfert

Déplacement interne

Déplacement externe

Communication

Classe 1 Ensemble des résidents en EHPA

0

50

100
Cohérence

Orientation

Toilette

Habillage

Alimentation

Elimination

Transfert

Déplacement interne

Déplacement externe

Communication

Classe 2 Ensemble des résidents en EHPA

0

50

100
Cohérence

Orientation

Toilette

Habillage

Alimentation

Elimination

Transfert

Déplacement interne

Déplacement externe

Communication

Classe 3 Ensemble des résidents en EHPA

0

50

100
Cohérence

Orientation

Toilette

Habillage

Alimentation

Elimination

Transfert

Déplacement interne

Déplacement externe

Communication

Classe 4 Ensemble des résidents en EHPA

0

50

100
Cohérence

Orientation

Toilette

Habillage

Alimentation

Elimination

Transfert

Déplacement interne

Déplacement externe

Communication

Classe 5 Ensemble des résidents en EHPA

0

50

100
Cohérence

Orientation

Toilette

Habillage

Alimentation

Elimination

Transfert

Déplacement interne

Déplacement externe

Communication

Classe 6 Ensemble des résidents en EHPA



26

9 600 personnes âgées sont sorties 
d'un EHPA en 2003

En 2003, 9 600 personnes sont sorties d'un établisse-
ment d'hébergement pour personnes âgées du Nord-
Pas-de-Calais. Le nombre de sorties équivaut à 32% du
nombre de personnes accueillies. Ce taux de sortie
(Définition) est le plus élevé dans les USLD et le plus
faible dans les foyers logements.

Les personnes sorties sont logiquement en moyenne
plus âgées que l'ensemble des personnes accueillies en
EHPA au 31 décembre 2003. La moitié ont 85 ans ou
plus. Les femmes sont plus souvent dans ce cas.

La répartition par âge des personnes sorties d'un EHPA en
2003 est comparable entre les différentes catégories d'éta-
blissement, même si la part de personnes de 85 ans et plus
est légèrement plus élevée pour les maisons de retraite.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

Répartition des personnes sorties d'un EHPA 
du Nord-Pas-de-Calais en 2003 par âge et sexe
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Les deux tiers des personnes ont été 
prises en charge pendant moins de 3 ans

43% des personnes sorties d'une EHPA y ont été hébergées
pendant moins d'un an et 22% de un à deux ans.
Seulement 6% y sont restées plus de 10 ans. Les per-
sonnes les plus âgées sont évidemment celles qui ont
été prises en charge le plus longtemps : si moins de
30% des moins de 85 ans sont restées plus de 2 ans
dans l'établissement qu'elles ont quitté, cette proportion
est d'autant plus élevée que les personnes sont âgées et
atteint 57% chez les 95 ans et plus.  

Les hommes sortis d'un EHPA sont en moyenne restés
moins longtemps dans l'établissement : 49%  y ont été
pris en charge pendant moins d'un an, contre seulement
40% des femmes. A l'inverse, 38% des femmes ont été
hébergées pendant plus de 2 ans, contre 28% des hommes.

Répartition des personnes sorties d'un EHPA du Nord-Pas-de-Calais
en 2003 selon leur sexe et la durée de leur prise en charge  
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Une durée de prise en charge en moyenne
plus courte dans les USLD, plus longue
dans les logements foyers

La durée de la prise en charge varie fortement selon le
type d'établissement. Moins d'un quart des personnes
sorties d'un logement foyer y étaient restées moins d'un
an, cette proportion étant deux fois plus importante
dans les maisons de retraite et les USLD. Par contre, 56%
des personnes sorties d'un logement foyer y étaient
depuis plus de 2 ans contre 33% pour les maisons de
retraite et 25% pour les USLD.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

Les deux tiers des sorties correspondent
à des décès

Les deux tiers des sorties correspondent en réalité au
décès de la personne, qui a eu lieu, dans les trois-quarts
des cas, dans l'établissement même. Parmi les autres

personnes sorties, 45% ont retrouvé un domicile propre
ou se sont installées chez un proche et 40% ont été
accueillies dans un autre établissement pour personnes
âgées, une maison de retraite pour la majorité. La  prise
en charge dans un établissement de santé concerne 12%
des personnes sorties non décédées.

Répartition des personnes sorties d'un EHPA 
du Nord-Pas-de-Calais en 2003 selon la catégorie d'établissement et la 
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Nombre de personnes sorties d'un EHPA 
du Nord-Pas-de-Calais en 2003 

pour 100 personnes accueillies à la fin de l'année
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Le nombre de décès en 2003 équivaut à 11% des personnes
accueillies en EHPA à la fin de l'année. Ce taux de sortie
par décès est très variable selon le type d'établissement :
il atteint 46% dans les USLD, 22% dans les maisons de
retraite contre seulement 9% dans les logements foyers. 

Rapporté au nombre de personnes accueillies, le nombre
de sorties hors décès est par contre assez homogène
pour ces trois types d'établissement. Parmi les personnes
sorties non décédées, les personnes sorties d'une maison
de retraite s'installent plus souvent chez elle ou chez un
proche que celles qui ont quitté un logement foyer.
Celles-ci sont plus souvent prises en charge en maison
de retraite.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  

Unité : %

Domicile privé 
ou d'un proche

Logement 
foyer

Maison de 
retraite

Unité de soins 
de longue 

durée

En 
établissement 

de santé
Autre

Foyer logement 31 7 36 10 14 3 100
Maison de retraite 54 2 21 8 10 4 100

Unité de soins de longue durée 30 1 31 21 14 3 100
Ensemble 45 3 26 10 12 3 100

Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - EHPA 2003

Ensemble

Répartition des personnes sorties d'un EHPA en 2003 selon la catégorie de l'établissement qu'elles ont quitté et le type 
d'hébergement après la sortie

Catégorie d'établissement d'où 
les personnes sont sorties

Destination après la sortie de l'établissement

Davantage de sorties vers les maisons de
retraite et les établissements de santé
pour les plus âgés

Le parcours à la sortie est comparable pour les hommes
et les femmes. La part de personnes décédées parmi
celles qui sont sorties d'un EHPA augmente avec l'âge
des personnes sorties. Ainsi, chez les moins de 80 ans, à
peine plus de la moitié des sorties s'explique par un
décès. Cette proportion dépasse les trois-quarts chez les
personnes de 90 ans et plus. 

Parmi les personnes non décédées, les plus jeunes
quittent plus souvent un EHPA pour s'installer chez elles
ou chez un proche, tandis que les plus âgées sont plus
souvent prises en charge en maison de retraite et en éta-
blissement de santé. L'accueil en USLD est plus fréquent
à la fois chez les plus jeunes et les plus âgées, que chez
les personnes des tranches d'âge intermédiaires.

Répartition des personnes sorties d'un EHPA en 2003 et non décédées 
selon leur âge et le type d'hébergement à la sortie
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Définitions :

Catégorie d’établissement

Maison de retraite : Hébergement collectif de personnes
âgées offrant un ensemble de prestations comprenant à
la fois le logement, les repas et divers services spéci-
fiques. Ces établissements assurent aussi bien l’héber-
gement complet que l’accueil de jour.

Logement Foyer : Il comporte des logements et offre des
équipements ou des services tels que la restauration, les
salles de réunion, l’infirmerie, le service de blanchissage
et la surveillance. La personne hébergée est locataire.
Les logements sont autonomes. Il peut y avoir dans le
logement foyer une section de cure médicale.

Etablissement de soins de longue durée : Ces établisse-
ments dispensent des soins de longue durée, comportant
un hébergement, à des personnes n’ayant pas leur auto-
nomie de vie et dont l’état nécessite une surveillance
constante et des traitements d’entretien.

Résidence d’hébergement temporaire : Etablissement
spécialisé dans l’accueil temporaire des personnes
âgées. L’établissement peut n’être réservé aux personnes
âgées qu’à certaines périodes de l’année et avoir une
autre activité, en général liée aux vacances scolaires
pendant le reste de l’année.

Grille Aggir

GIR1 : Personnes confinées au lit ou au fauteuil ayant
perdu leur autonomie mentale, corporelle, locomotrice
et sociale, qui nécessitent une présence indispensable
et continue d’intervenants.

GIR2 : Personnes confinées au lit ou au fauteuil dont les
fonctions mentales ne sont pas totalement altérées et
qui nécessitent une prise en charge pour la plupart des
activités de la vie courante ou celles dont les fonctions
mentales sont altérées mais qui ont conservé leurs capa-
cités motrices.

GIR3 : Personnes ayant conservé leur autonomie mentale,
partiellement leur autonomie locomotrice, mais qui
nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour
des aides pour leur autonomie corporelle.

GIR4 : Personnes qui n’assument pas seules leur transfert
mais qui, une fois levées peuvent se déplacer à l’intérieur
du logement. Elles doivent être aidées pour la toilette et
l’habillage.

GIR5, GIR6 : Personnes très peu ou pas dépendantes. 

Les personnes dites « dépendantes » sont classées dans les
GIR1 à 4 de la grille AGGIR. Ces personnes nécessitent de
l’aide pour la plupart des activités cérébrales ou motrices.
Le GIR est évalué à partir de 10 types d’incapacités :

• Cohérence : être et converser normalement.
• Orientation : se déplacer sur un plan spatial et temporel.
• Toilette : assurer son hygiène corporelle.
• Habillage : s’habiller, se déshabiller, choisir ses vête-

ments.
• Alimentation : se servir et manger les aliments préparés.
• Elimination : assurer l’hygiène de l’élimination urinaire

et fécale.
• Transfert : se lever, se coucher et s’asseoir.
• Déplacement en intérieur : du logement ou de l’insti-

tution (éventuellement avec canne, fauteuil roulant ou
déambulateur).

• Déplacement en extérieur : à partir de la porte d’entrée,
à pied ou en fauteuil.

• Communication à distance : savoir utiliser les moyens
de communications (téléphone, sonnette, alarme).

Taux de sortie 

Afin de relativiser son importance, le nombre de sorties
peut être rapporté au nombre total de personnes
accueillies au 31 décembre 2003. Le taux de sortie qui en
découle est donc le nombre de sorties en 2003 pour 100
personnes accueillies à la fin de l'année. Le taux de sortie
par décès correspond au nombre de personnes hébergées
en EHPA et décédées en 2003 pour 100 personnes
accueillies à la fin de l'année.

Source :

L'enquête auprès des établissements d’hébergement
pour personnes âgées (EHPA) a été menée par la Drees
et les Drass en 2004 sur l'activité des structures en 2003.
Celles-ci ont été interrogées sur le type de logement, ses
caractéristiques, la clientèle et le personnel. Sur 538
établissements, 484 ont répondu. En prenant en compte
la non-réponse, la capacité d’accueil totale peut être
estimée à 33 340 places dans la région, soit près de 5%
de la capacité nationale, et l’effectif total de la clientèle
à 31 850 personnes.

Pour en savoir plus :

• "L'hébergement en établissement des personnes
âgées dans le Nord-Pas-de-Calais", Drass Nord-Pas-
de-Calais, Lettre thématique n°16, septembre 2006.

• "La clientèle des établissements d’hébergement pour
personnes âgées - situation au 31 décembre 2003",
Etudes et Résultats n°485, avril 2006.

• "Les établissements d'hébergement pour personnes
âgées en 2003 : locaux et équipements", Drees,
Etudes et Résultats n°380, mars 2005.

29

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l a  c l i e n t è l e  



30



31

L'hébergement en établissement : 
le personnel 

En 2003, un peu plus de 15 200 professionnels
exercent dans un EHPA du Nord-Pas-de-Calais,
dont un tiers dans le Pas-de-Calais et deux tiers
dans le Nord. 

L'encadrement est le plus important
dans les USLD

Si les deux tiers sont employés en maison de retraite, ce
chiffre est à relativiser au regard du nombre de personnes
accueillies : en moyenne, dans ce type d'établissement,
5 personnes prennent en charge 10 places. 
Les USLD emploient 21% du personnel des EHPA. Le taux
d'encadrement5 est maximum dans ces structures : pour
10 places installées, 7 personnes sont embauchées.

5 Le taux d'encadrement correspond au nombre de personnes employées pour 100 places installées dans les établissements.
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Enfin, les logements foyers sont les établissements qui
emploient le moins de personnel : 13% y travaillent et, en
moyenne, moins de 2 personnes travaillent pour 10 places
installées.
La nécessité d'avoir un personnel plus ou moins important
en EHPA est évidemment à relier au niveau de dépendance
des personnes accueillies : les foyers logements prenant
en charge des personnes en moyenne moins dépendantes
ont besoin d'un encadrement moindre, à l'inverse des
USLD.

Les deux tiers sont des professionnels
du domaine médical et paramédical

Le personnel paramédical regroupe les deux tiers des
personnes travaillant en EHPA : 28% sont des aides-
soignants, 8% des infirmiers et 29% correspondent à
d'autres professionnels paramédicaux, soignants et à
des psychologues. Seulement 1% sont des médecins.
7% du personnel est spécialisé sur les aspects éducatif,
pédagogique, social et d'animation. Enfin, le personnel
de direction représente 8% de l'ensemble tandis que
20% travaillent dans les services généraux.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l e  p e r s o n n e l  

Répartition des personnes travaillant dans les EHPA du Nord-Pas-de-Calais 
selon leur fonction principale et la catégorie de l'établissement
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Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - EHPA 2003

Nombre Répartition (%) Nombre Répartition (%)

Maison de retraite 9 951 65 8 535 65 17 335 49
Unité de soins de longue durée 3 248 21 2 959 23 4 160 71
Logement foyer 2 000 13 1 615 12 9 559 17
Ensemble 15 199 100 13 109 100 31 054 42
Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - EHPA 2003
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Répartition des personnes travaillant dans les EHPA en 2003 et taux d'encadrement correspondant selon la catégorie 
d'établissement
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33

Une personne sur deux dépend de la
fonction publique hospitalière

La moitié des personnes travaillent dans la fonction
publique hospitalière. Sont en majorité dans ce cas les
professionnels dans le domaine médical et paramédical.
Ce statut concerne 90% des personnes travaillant en
USLD et 48% de celles qui exercent en maison de retraite.

14% des emplois ont été signés sous la convention
collective nationale de 1951. Cette proportion est la
plus élevée dans les maisons de retraite.
11% dépendent de la fonction publique d'État, des
départements ou des communes, cette proportion
étant plus élevée parmi le personnel de direction, des
services généraux et dans les domaines éducatif, péda-
gogique, social et d'animation. C'est logiquement dans
les logements foyers que ce statut est le plus fréquent.

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l e  p e r s o n n e l  

Cette répartition varie selon le type d'établissement.
Dans les logements foyers où les besoins de prise en
charge médicale sont moins importants, le personnel de
direction et des services généraux est en proportion plus
nombreux, de même que le personnel éducatif, pédago-
gique, social et d'animation. 
Les infirmiers et aides-soignants sont particulièrement
présents dans les USLD. 
Dans les maisons de retraite, enfin, mis à part les infir-
miers et aides-soignants, le personnel paramédical et
les psychologues est relativement nombreux, de même
que les personnes exerçant dans le domaine éducatif,
pédagogique, social et en animation.

Six sur sept sont des femmes

Sur sept personnes travaillant en EHPA, six sont des fem-
mes. Toutes les tranches d'âge sont représentées parmi
le personnel des EHPA. La moitié a moins de 40 ans. Les
métiers du paramédical et du domaine éducatif, pédago-
gique, social et d'animation sont ceux qui regroupent à
la fois le plus de femmes et de jeunes.

Répartition des  personnes travaillant dans les EHPA du Nord-Pas-de-Calais 
selon leur statut et la catégorie de l'établissement
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Définitions :

Catégorie d’établissement

Maison de retraite : Hébergement collectif de personnes
âgées offrant un ensemble de prestations comprenant
à la fois le logement, les repas et divers services spéci-
fiques. Ces établissements assurent aussi bien l’héber-
gement complet que l’accueil de jour.

Logement Foyer : Il comporte des logements et offre des
équipements ou des services tels que la restauration, les
salles de réunion, l’infirmerie, le service de blanchissage
et la surveillance. La personne hébergée est locataire.
Les logements sont autonomes. Il peut y avoir dans le
logement foyer une section de cure médicale.

Etablissement de soins de longue durée : Ces établisse-
ments dispensent des soins de longue durée, comportant
un hébergement, à des personnes n’ayant pas leur auto-
nomie de vie et dont l’état nécessite une surveillance
constante et des traitements d’entretien.

Résidence d’hébergement temporaire : Etablissement
spécialisé dans l’accueil temporaire des personnes
âgées. L’établissement peut n’être réservé aux personnes
âgées qu’à certaines périodes de l’année et avoir une
autre activité, en général liée aux vacances scolaires
pendant le reste de l’année.

Source :

L'enquête auprès des établissements d’hébergement
pour personnes âgées (EHPA) a été menée par la Drees
et les Drass en 2004 sur l'activité des structures en 2003.
Celles-ci ont été interrogées sur le type de logement,
ses caractéristiques, la clientèle et le personnel. Sur
538 établissements, 484 ont répondu. En prenant en
compte la non-réponse, la capacité d’accueil totale peut
être estimée à 33 340 places dans la région, soit près
de 5% de la capacité nationale, et l’effectif total de la
clientèle à 31 850 personnes.

Pour en savoir plus :

• "L'hébergement en établissement des personnes
âgées dans le Nord-Pas-de-Calais", Drass Nord-Pas-
de-Calais, Lettre thématique n°16, septembre 2006.

• "les établissements d'hébergement pour personnes
âgées en 2003 : activité et personnel - Premiers résultats
de l'enquête EHPA 2003", Drees, Etudes et Résultats
n°379, février 2005.

34

L ' h é b e r g e m e n t  e n  é t a b l i s s e m e n t  :  l e  p e r s o n n e l  



35

Les services de soins infirmiers
à domicile

Les services de soins infirmiers à domicile (Ssiad),
assurent, sur prescription médicale, aux personnes
âgées ou dépendantes, les soins infirmiers ou d’hygiène
générale, les concours nécessaires à l’accomplissement
des actes essentiels de la vie, ainsi qu’éventuellement
d’autres soins relevant d’auxiliaires médicaux. 
Ils interviennent en amont, pour prévenir ou différer une
hospitalisation ou une institutionnalisation, ou en aval,
pour faciliter le retour au domicile suite à une hospita-
lisation. Ils participent ainsi fortement au maintien à
domicile de personnes âgées dépendantes.

En 2006, la région Nord-Pas-de-Calais compte 104
Services de soins infirmiers à domicile (Ssiad), 36 étant
situés dans le Pas-de-Calais et 68 dans le Nord. Le nombre
de places installées est de 5 027 dans la région dont
3 034 dans le Nord et 1 993 dans le Pas-de-Calais6.

Des services concentrés dans les pôles
urbains

L’implantation des Ssiad est plus homogène dans le
Nord que dans le Pas-de-Calais. Dans ce département,
certains territoires, autour de Saint-Omer et dans
l’Artois-Ternois notamment, semblent moins pourvus. Il
s’agit de zones plus rurales. A l’opposé, la métropole
lilloise présente une forte concentration de Ssiad.

6 Le nombre de places installées d’un Ssiad correspond au budget dont il dispose et qui est censé couvrir l’ensemble des frais occasionnés
par la prise en charge. Il n'est pas un réel indicateur de capacité d'accueil. Ainsi, pour une capacité installée de 30 places, un service peut
par exemple prendre en charge 20 patients un mois donné, et 40 le mois suivant, ou encore 10 patients très lourds (nécessitant plusieurs
interventions par jour par exemple), et 20 patients légers. 
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Les territoires du Boulonnais et 
de Béthune-Bruay sont moins équipés 
en Ssiad

En 2006, dans le Nord-Pas-de-Calais, les Ssiad offrent
20,2 places installées pour 1 000 personnes de 75 ans et
plus. Le taux d’équipement (Définitions) varie selon la
zone de proximité (Définitions). Dans celles de Berck-

Montreuil, Lens-Hénin et Sambre-Avesnois, les Ssiad
proposent plus de 27 places pour 1 000 personnes de
75 ans et plus. A l’opposé, les zones de proximité du
Boulonnais et de Béthune-Bruay présentent des taux
d’équipement inférieurs à 13,5.

Au 1er janvier 2005, le taux d’équipement dans le Nord-
Pas-de-Calais (19,1%) est supérieur à celui de la France
(16,6%). 

L e s  s e r v i c e s  d e  s o i n s  i n f i r m i e r s  à  d o m i c i l e
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Les deux tiers des bénéficiaires 
sont des femmes

Les Ssiad ont accueilli 5 028 bénéficiaires durant la
semaine de référence de l’enquête (source), du 14 au
20 octobre 2002. Cet effectif est équivalent au nombre
de places installées (Définitions) dans les structures.

Seulement 11% des bénéficiaires ont moins de 70 ans,
31% entre 70 et 79 ans, 39% de 80 à 89 ans et 20% ont
90 ans ou plus.

Les deux tiers des bénéficiaires sont des femmes. La
proportion de femmes est plus élevée chez les bénéfi-
ciaires les plus âgés : elles représentent 60% des moins
de 80 ans, 71% des 80 à 89 ans et 81% des 90 ans et
plus. Cela s’explique par l’espérance de vie des femmes
plus importante que celles des hommes. 

L e s  s e r v i c e s  d e  s o i n s  i n f i r m i e r s  à  d o m i c i l e

Pyramide des âges des bénéficiaires des Ssiad 
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Une forte dépendance : la moitié 
des bénéficiaires sont en Gir 1 et Gir 2

Les personnes classées en Gir 1 et Gir 2, c’est-à-dire les
plus dépendantes (Définitions), représentent la moitié
des bénéficiaires, l’autre moitié étant très majoritaire-
ment en Gir 3 et Gir 4. Par contre, seulement 1% des
bénéficiaires sont en Gir 5 et Gir 6, c’est-à-dire peu ou
pas dépendants.

Parmi les personnes en Gir 1 et Gir 2, deux tiers sont des
femmes et un tiers des hommes. La proportion de femmes
est plus importante parmi les bénéficiaires moins dépen-
dants : 80% des personnes en Gir 5 et 6 sont des femmes.

GIR Effectif %
GIR 1 509 10
GIR 2 1 990 40
GIR 3 1 258 25
GIR 4 1 206 24
GIR 5 50 1
GIR 6 15 0
Ensemble 5028 100
Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête Ssiad 2002

Répartition des bénéficiaires selon le groupe 
iso-ressources (Gir)                   
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Les personnes les plus dépendantes sont les person-
nes de moins de 75 ans et les 95 ans et plus : près de
60% des bénéficiaires de ces deux tranches d’âge sont
en Gir 1 ou Gir 2. Pour les tranches d’âge intermédiaires,
la proportion de personnes très dépendantes est moins
importante : 45% des bénéficiaires âgés de 80 à 94 ans
sont en Gir 1 et Gir 2. 

L e s  s e r v i c e s  d e  s o i n s  i n f i r m i e r s  à  d o m i c i l e

Répartition des bénéficiaires selon le sexe 
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La moitié des prises en charge sont
demandées par la famille

49% des demandes des prises en charge sont effectuées
par la famille, 20% par le médecin traitant. La prise en
charge peut également avoir été demandée soit par un
service hospitalier (9%), soit par une infirmière libérale
(6%), soit par la personne elle-même (4%).

Répartition des bénéficiaires selon l'âge et le GIR
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Un quart des prises en charge font suite
à une hospitalisation de courte durée

27% des bénéficiaires ont une prise en charge qui fait suite
à une sortie d’hospitalisation de courte durée, 9% à une
sortie d’hospitalisation de soins de suite et de réadapta-
tion, 1% à une sortie EHPA, 20% pour maladie et apparition
ou aggravation de dépendance sans hospitalisation. 

L e s  s e r v i c e s  d e  s o i n s  i n f i r m i e r s  à  d o m i c i l e
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50% des bénéficiaires des Ssiad 
ont une durée de prise en charge 
de moins de trois mois

La prise en charge varie de quelques jours à plusieurs
années. Un tiers des bénéficiaires ont une durée de prise
en charge de moins d’un mois. 36% ont été bénéficiaires

entre un et 6 mois, 10% entre 6 mois et un an et 25%
pendant plus d’un an. A noter que le nombre de bénéfi-
ciaires dont la durée de prise en charge est supérieure à
5 ans ne représente que 3 %. En effet, les Ssiad prennent
en charge des patients relativement  autonomes et n’ont
pas pour objectif de soigner des pathologies lourdes.
Celles-ci réclament généralement une prise en charge
par d’autres structures plus adaptées.

Répartition des bénéficiaires sortis de prise en charge 
au cours de l'année de 2002 selon la durée du suivi
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Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête Ssiad 2002
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Trois cinquièmes des sorties sont dûes 
à une hospitalisation

Parmi les bénéficiaires qui ont mis fin à leur recours à un
Ssiad, 59% ont été hospitalisés dont la grande majorité
pour des soins de courte durée. 5% sont entrés en éta-
blissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPA).
15% sont  décédés. Seulement 11% sont sortis parce
qu’ils étaient guéris ou retrouvaient une autonomie
suffisante.
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Répartition des bénéficiaires sortis 
durant la semaine de référence selon le motif de sortie 
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Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête Ssiad 2002

Catégorie de personnel Effectif %
Nombre 
d'heures

%

Coordinateurs 149 7 212 166 11
Infirmiers salariés 32 2 28 745 2
Aides-soignants 1 746 83 1 502 059 79
Personnel administratif 140 7 142 758 7
Autres (y compris CES) 42 2 22 316 1
Total 2 109 100 1 908 044 100
Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête Ssiad 2002

Effectif et nombre d'heures rémunérées par catégorie de 
personnel salarié sur l'année 2002

83% du personnel salarié des Ssiad 
sont des aides-soignants

En 2002, 4 786 personnes interviennent dans les Ssiad
dont 2 109 salariés et 2 677 libéraux.

Les aides-soignants représentent 83% des salariés
alors que les infirmières ne sont que 2%. Ce faible
pourcentage s’explique par le fait que les infirmières
interviennent surtout dans le secteur libéral.
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61% du personnel salarié est permanent et 39% non
permanent. Ces proportions ne sont pas les mêmes
selon le type de catégorie. En effet, pour les aides-
soignants, le personnel permanent représente 57% des
salariés, contre 84 % pour le personnel administratif.

70% du personnel salarié permanent travaille dans le
secteur public contre 30% dans le secteur privé. Cette
proportion est la plus forte chez les aides-soignants avec
71%. Par contre, elle est un peu moins importante chez
les infirmiers salariés et le personnel administratif.
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Le personnel permanent et non permanent 
par catégorie de personnel sur l'année 2002

0 20 40 60 80 100

Coordinateurs

Infirmiers salariés

Aides-soignants

Personnel administratif

Autres (y compris CES)

%

Permanent

Non Permanent

Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête Ssiad 2002

Catégorie de 
personnel

Effectif %
Nombre de 

visites
%

Infirmiers libéraux 2 208 82 410 682 99
Pédicures 469 18 4 760 1
Total 2 677 100 415 442 100

Activité des intervenants libéraux rémunérés par 
l'ensemble des Ssiad sur l'année 2002

Source : Drass Nord-Pas-de-Calais - Enquête Ssiad 2002

Deux types d’intervenants libéraux : 
les infirmiers et les pédicures

Les infirmiers libéraux représentent 82% de l’effectif
libéral, les 18% restant étant des pédicures.



Définitions :

Taux d’équipement : capacité installée rapportée à la
population des 75 ans et + multipliée par 1 000

Zone de proximité : correspond aux 15 zones d’emploi
définies par l’INSEE. La zone de proximité est une zone
géographique où la majeure partie de la population réside
et travaille. Elle délimite l’aire d’influence des grands
pôles d’emploi.

Place installée : le nombre de places installées peut être
différent de celui des places autorisées, qui correspond
au nombre maximum de places que le Ssiad peut offrir
en théorie et est fixé par arrêté préfectoral. 

Grille AgGir

Gir1 : Personnes confinées au lit ou au fauteuil ayant
perdu leur autonomie mentale, corporelle, locomotrice
et sociale, qui nécessitent une présence indispensable
et continue d’intervenants.

Gir2 : Personnes confinées au lit ou au fauteuil dont les
fonctions mentales ne sont pas totalement altérées et
qui nécessitent une prise en charge pour la plupart des
activités de la vie courante ou celles dont les fonctions
mentales sont altérées mais qui ont conservé leurs
capacités motrices.

Gir3 : Personnes ayant conservé leur autonomie mentale,
partiellement leur autonomie locomotrice, mais qui
nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour
des aides pour leur autonomie corporelle.

Gir4 : Personnes qui n’assument pas seules leur transfert
mais qui, une fois levées peuvent se déplacer à l’intérieur
du logement. Elles doivent être aidées pour la toilette et
l’habillage.

Gir5, Gir6 : Personnes très peu ou pas dépendantes. 

Les personnes dites « dépendantes » sont classées dans
les Gir1 à 4 de la grille AGGir. Ces personnes nécessitent
de l’aide pour la plupart des activités cérébrales ou
motrices.

Source : 

L’enquête Ssiad. En 2002, les Drass, à la demande de la
Drees Direction de la Recherche, des Etudes, de
l’Evaluation et des Statistiques, ont réalisé la collecte
des rapports d’activité des services de soins infirmiers
à domicile. Cette enquête portait sur la clientèle, le per-
sonnel et l’activité basée sur une semaine de référence
du 14 au 20 octobre 2002.

Pour en savoir plus :

• "Les services de soins infirmiers à domicile dans la
région Nord-Pas-de-Calais en 2002", Lettre théma-
tique n°13, novembre 2005. 

• "Les services de soins infirmiers à domicile (Ssiad) et
l'offre de soins infirmiers aux personnes âgées en
2002", Drees, Etudes et Résultats n°350, novembre
2004.

• "Le personnel des services d'aide à domicile en 1999",
Drees, Etudes et Résultats n°297, mars 2004.

• "Les bénéficiaires des services d’aide aux personnes à
domicile en 2000", Drees, Etudes et Résultats n°296,
mars 2004.

42

L e s  s e r v i c e s  d e  s o i n s  i n f i r m i e r s  à  d o m i c i l e


